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En voyant la foule nombreuse et de tous

rangs, qui formait, il y a trois jours, le funèbre

cortège du doyen de notre ancienne magistra-

ture, on pouvait apprécier la place qu'occupait

dans Pestime de ses concitoyens celui auquel

était rendu ce dernier hommage. Nous rappel-

lerons en quelques mots comment, dans le cours

d'une longue carrière, M. Pancien syndic Vernet
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a su mériter les regrets qui accompagnent sa

perte et la considération qui s'attache à sa mé-—

moire.

Né en 1770, ISAaxc VERNET recçut une éducation

soignée, et il montra dès sa jeunesse cet esprit

de patriotisme et cette disposition de bienveil-

lante affabilité qui ont fait de luiFun de nos ci-

toyens les plus déyoués à leur pays et Pun de

nos magistrats les plus généralement aimés.

Une plumée,qui aà distillé plus de fielqu'elle ne

s'est laisseè arracher dunvolontaires écloges, por⸗

tait alors sur lui un pronostie que sa conduite

m'a pas démenti. « Mis à l'abri de tous les vices

de la fatuitèé et de l'arrogance, il sera, disait-

elle, un précieux modèle des antiques vertus

geneévoises, et il n'apportera point au Séênat, où

son mérite indique à Pavance sa place, des prin-

cipes anti-populaires.

M. vernet commença sa carrière civique

par un service militaire actif, durant le siège

que Montesquiou dirigea contre Genèye, en

1792. 0cier d'état-⸗major, il fut molé à toutes
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les péripeties que sa patrie eut aà subir, soit au

dehors, soit au dedans, pendant cette année qui

se termina par la chute du gouvernement gene—

vois. I traversa la cxise résvolutionnaire de 1794

sans que sa personne, sinon sa fortune, en res-

sentit les atteintes, et,année suivante, il épousa

la fille ainée du professeur Marc-AugustePictet,

La vie de famille et l'étude remplissaient son

temps, en attendant que les circonstances lui

permissent de rendre à Genève les services qui

lui étaient alors interdits.

Lorsquil vit s'approcher la catastrophe qui de-

vait mettre un terme à l'existence de la répu-—

blique genevoise, il sollicita, avec d'autres jeu⸗

nes gens dont les éetudes de droit avaient eté in⸗

terrompues, commeles siennes, par le malheur

des temps, le grade d'avocat. Ce grade lui fut

conféré, à la suite d'examens soutenus devant

la Cour de justice, cinq jours avant l'entrée des

Francais dans les murs de Genève. Ainsi revétu

d'unm caractère qui constatait son aptitude à

lexercice des emplois civils, M. Vernetse vit

bientot appele à remplir, dans administration

de sa ville natale, des fonctions qui, sous des
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formes différentes, ont sans interruption rempli

plus de quarante aus de sa vie. Protégeant,

dans le Conseil Municipal, les intéréêts présents

de Genève, et, dans la Société Economique, les

intérets de son passé et de son avenir, M. Vernet

consacra la meilleure partie de son activité aux

soins d'une gestion qui concernait directement

ses concitoyens.

Il exercait, en outre, dans les tribunaux, des

fonctions qu'il remplit tant qu'elles furent gra-

tuites, et qu'il refusa lorsqu'on lui offrit de les

rendre fixes et salariées. Placè par sa position

au nombreé des personnes les plus considérables

du pays, M. Vernet avait été choisi par le gou-

vernement français pour présider le collége

électoral du déepartement du Leman: distinction

purement honorifique qui Fappela à représen-

ter, au couronnement de Napoléon, cette por-

tion de l'Empire, et qui lui valut le titre de che—

valier de la Léegion d'honneur.

Membre du Conseil Général du département,

M. Vernet se trouvait soutenir ainsi avec la Pré—

fecture francçaise, des rapports dont il chercha
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à tirer tout le parti possible pour défendre les

hiens des anciens Genevois, gérès par la Sociètéèé

EBconomiqueet convoitès par le trésor impérial.

Celui-ci prétendait en effet (en violation for-

melle du Traité de 1798) assimiler ces biens à

ceux des communes, dont PEmpereéur avait or-

donné FValiénation. Le préfet, éclairè par les oh-

servations qui lui furent soumises, rendit un

arret qui coupait court aux prétentions élevées

par lVadministration des domaines contre la So-

ciétè Pconomique. L'Empeéreur annula la déci-

sion du préfet, et une dépotation présidée par

M. Vernet fut chargée d'aller à Paris, en aout

1813, solliciler la réyision du décret impérial.

Un grave accident survenu à M. Vernet le forcça

de regagner Geneve, et les efforts de ses collè-

gues demeurèrent sans succés auprès du grand

spoliateur. Les titres de proprièté de la Société

Pconomique furent saisis par l'administration

de l'enregistrement; mais le directeur de celle-

ci, vivement sollicité par M. Vernet, consentit

à les rendre encore intacts à leurs légitimes

détenteurs, lorsque les armées et les autorités

frangaises évacuèrent Genèye en décembre

1813
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Le jour oùu disparaissait de nos murs le gou-

vernement étranger, M. vernet, qui se trouvait

alors sur sa place d'armes, à la tete d'une com-

pagnie de gardes nationaux, reéçut l'invitation

de se joindre aux magistrats qui allaient, en

proclamant le retour de Genèye à son indépen-

dance républicaine, constituer un gouvernement

provisoire restaurateur. Libre de tout engage—

ment et toujours pret à prendre sa part dans un

acte de courageux patriotisme, M. Vernet ac

cepta sans hésiter Voffre honorable qui Iui était

faite. U devint Vun des membres de ce Conseil

de 1814, dont il devait etre parmi nous le der-

nier représentant. On sait toutes les diſſicultés

que cette autorité improvisée rencontra sur sa

route, de la part du chet autrichien que les né—

cessités de la guerre rendaient maſtre de Genève,

et comment, après deux mois d'une existence

précaire, elle dut foreément disparaſtre devant

la volontè nettement exprimée du général de

Bubna.

Mvernet, en voyant tomber lessai de res-

tauration, auquel il ayait donné les mains pour

sauvegarder les intéreêts de la patrie, ne pensa
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pas que dans cette heure critique il fallut aban⸗

donner Genève à l'éexclusive discrètion d'un

pouvoir militaire éetranger. Se réunissant avec

quelques-uns de ses collègues, aux memhbres de

la Mairie demeurés à leur poste, il courut les

chances dont le retour victorieux des armées

francaises aurait éte accompagné pour ceux qui,

commelui, avaient osé déclarer Genève afftran-

chie de la souveraineté impériale.

Des pièces oſſicielles, inédites à Genève, ont

fait positivement connaſtre ce que l'on avait pu

d'ailleurs pressentir à cet égard sur les volontés

de Napoléon. Le 11 janvier 1814, le duc de Fel-

tre, ministre de la guerre, écrivait au maréchal

Augeéreau: « LEmpeéreur me charge de renou—

veler à V. E. T'ordre de faire les dispositions

nécessaires ppur rentrer dans Genève... La

garde nationale doit ẽtre immédiatement dés-

armée·..fera prendre en otage tous les in-

dividus qui ont formè le gouvernement provisoire,

et les enverru en Frunce. » Pt, trois jours après:

S. M. me charge de nouveau de vous faire

sentix que la meilleure manière de garantir

Lvyon est de reprendre Genève. .. Si cette opé—
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ration réussit, S. M. autorise V. E. à nommer le

général Dessaix gouverneur de la place, duec

des pouvoirs eœtraordindires... Aussitòt qu'on y

serait entréè, on ferdit arrêter les signutquires de Id

proclamution qui q rétabli la republique de Genève.

Leurs biens serdient séquestrès, et leurs personnes

envoyees dans lintérieur et trauitées comme prison-

niers d'Dtat (1). » La persévérance de M. Vernet

et de ses collègues fut recompensée par la dou-

ble satisfaction d'avoir couru le péril et d'y

avoir échappè. La marche rapide des événe—

ments écarta bientot, en effet, toute cause d'a-

larme, et le raffermissement de Fordre euro—

péen permit aux citoyens genevois de remettre

éeux⸗memes à leur téête les magistrats qui, les

premiers, avaient proclamé que Genève vivait

encore.

Dès lors, Factivité de M. Vernet fut dépensée

sans relache dans les travaux des deux Conseils,

dans l'exercice de fonctions judiciaires, dans

( Procis historique des opbérations de larm6e de

Lyon, en 1814, par A. du Casso; Paris, 1849; aux

pages 77- 78.
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Vadministration de la Société Rconomique, dans

la présidence de œuvre entreprise par la so-

cièt Biblique, dans les occupations rurales

auxquelles ses connaissances particulières et

son grand domaine l'inyitaient à se livrer, et,

depuis 1820, dans la surveillance de l'école

agricole de Carra, à laquelle il avait gratuite-

ment consacré Fun de ses batiments de ferme.

De 1816 à 1822, il avait rempli la charge de

lieutenant civil, et de 1824 à 1830, il fut, à qua-

tre reprises différentes, revetu dusyndicat.

Dès 1818, M. Vernet s'appliqua avec un nou-

veau zèele, commeprésident, à soigner les inté-

rets de la Socieèté Bconomique, cette liste-civile

de Sancienne souveraineté genevoise, à laquelle

une gestion, qui se montrait parfois d'une ri-

giditè minuticuse, wa pu épargner les repro-

ches mensongers de partialité cupide et de dila-

pidation, comme on a vula sottise publique

associer également au souvenir du gouverne—

ment de notre Restauration les idées d'obscu-

rantisme et de tyrannie. Ce gouvernement,

dont M. Verneét était encore au milieu de nous

la fidèle expression, v'a cependant pas été dé-
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passẽe, que nous sachions, dans la pratique d'au-

cune des qualités qui constituent une magistra-

ture vraiment républicaine. Simplicite de mœurs,

amour du devoir, respect profond pour la li-

berté honnéte, dignité sans morgue, désintéres-

sement sans vanteérie, débouement au bien pu-

blic, et peu de préoccupation de sa propre im-

portance, telles étaient, telles les avonsnous

vues chez le magistrat qui nous en conservait

la tradition, les formes que revêtait dans les

charges publiques le patriotisme genevois

Tant que M. Vernet se sentit en pleine pos-

session de ses forces, il demeura membre du

Conseil d' Etat, dans les délibérations duquel il

montra toujours une grande modération poli-

tique, et un strict attachement aux mesures de

justice et d'équite. quitta ce corps en 1833, et

fut nommé Fannée suivante membre du Con-

seil Représentatif, oùu il a siègé jusqu'en 1842

Les dernières années de sa vie se sont écoulées

paisiblement dans une retraite où la vivacitèé de

son esprit et la chaleur de ses sentiments ré—

pondaient sans faiblir à laftection si méritée

dont Ventouraient sa famille et ses amis Son
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amour de la patrie, toujours vivant, cherchait

dans les souvenirs du passe de quoi se consoler,

ou, pour mieux dire, de quoi s'affliger plus en-

core en comparant ce qu'il voyait à ce qu'il

avait vu. Le cœur rempli des persuasions d'une

foi sincère, ferme dans ses espérances, appuyé

sur les promesses dont le chrétien connaſt la

certitude, il a vu venir avec sérénité la ſin de

sa belle carrière, et il s'est approché de la mort

commede l'entrée de l'éternelle patrie.

Puisse Genève retrouver un jour des citoyens

qui lui ressemblent!

— —⏑⏑—


